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AVANT-PROPOS 

Sur le commissaire 

Le Commissaire à l’admission aux professions est institué par le Code des professions 
(RLRQ, chapitre C-26), la loi-cadre du système professionnel québécois. Son mandat de 
surveillance, de veille et d’interventions spécialisées porte sur l’admission des candidats 
et candidates aux professions dont l’exercice est contrôlé par un des 46 ordres 
professionnels, quel que soit le parcours ou le profil des personnes.  

L’admission à une profession comprend notamment la délivrance de tout type de permis 
ou autorisation d’exercer. Le commissaire a compétence sur l’ensemble des processus 
d’admission, ainsi que sur tous les acteurs ou parties prenantes : ordres professionnels, 
établissements d’enseignement, ministères et organismes gouvernementaux, 
organisations ou personnes des secteurs public et privé.  

La loi accorde au commissaire des pouvoirs d’enquête et de recommandation. Les 
conclusions et les recommandations qu’il formule s’appuient non seulement sur une 
analyse de conformité mais également sur une analyse critique. Ainsi, le commissaire peut 
remettre en question les lois et règlements, ainsi que les normes ou les pratiques, 
particulièrement en présence d’impacts non souhaités ou déraisonnables.  

Finalement, bien que rattaché administrativement à l’Office des professions du Québec, le 
commissaire exerce ses fonctions de manière indépendante de celui-ci. 

Pour en savoir plus : https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/ 

Sur l’examen des plaintes 

La plainte est un recours pour les individus en cas d’insatisfaction sur la façon dont on 
traite leur demande ou leur dossier. La situation exposée par une plainte au commissaire 
atteste non seulement du traitement d’un cas ou d’une personne mais aussi du 
fonctionnement d’un processus ou d’une activité prévu pour un ensemble de personnes. 

L’examen d’une plainte se déroule donc sous forme d’enquête, sous la responsabilité d’un 
ou une analyste de l’équipe du commissaire. Cette personne examine différents aspects 
du fonctionnement du processus ou de l’activité en cause : juridique, normatif, 
procédural, méthodologique, administratif, etc. Elle observe également les rôles, les 
actions et la conduite des organisations et des individus impliqués.  

Dans son enquête, l’analyste regarde si les processus ou activités en cause respectent les 
lois et les règlements (analyse de conformité), ainsi que les principes et les bonnes 
pratiques dans le domaine (analyse critique).  

Au terme de cette démarche, le commissaire expose dans un rapport ses constats, ses 
conclusions et, s’il y a lieu, ses recommandations. Les acteurs visés par une ou des 
recommandations doivent répondre à chacune, suivant la réception de la version définitive 
du rapport. 

Le commissaire rend publique sur ses pages Web la procédure d’examen des plaintes ainsi 
que les résumés et rapports d’examen de plainte (documents dépersonnalisés). 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/
https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/resumes-plaintes/
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1. Introduction 

Monsieur XXXXXXXXX (ci-après « le plaignant ») a communiqué avec le bureau du 
Commissaire à l’admission aux professions le 22 janvier 2021 au sujet d’une difficulté 
rencontrée dans le processus d’admission à la profession de médecin vétérinaire. 

1.1 Résumé de la situation 

Le plaignant est un médecin vétérinaire qui a pratiqué en Belgique et en France avant son 
arrivée au Québec1. Il veut intégrer l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec (ci-après 
« l’Ordre ») et s’est inscrit au Bureau national des examinateurs (BNE) de l’Association 
canadienne des médecins vétérinaires (ACMV) afin de commencer le processus 
d’admission par équivalence. Il devait passer les examens du BNE et en était à son dernier 
examen prévu pour juin 2020, lorsque cet examen a été reporté pour cause de pandémie 
de la COVID-19. Aucune date n’a été prévue pour une reprise éventuelle de cet examen 
au Québec, soit plus de huit mois après le report. Le plaignant a essayé d’obtenir auprès 
du BNE d’éventuelles dates pour la reprise, mais ce dernier n’était pas en moyen de se 
prononcer là-dessus. 

Dans l’attente de la reprise de cet examen, le plaignant a entrepris des démarches auprès 
de l’Ordre pour obtenir un permis restrictif temporaire (PRT) qui lui permettrait de 
pratiquer sous la supervision d’un médecin vétérinaire. Il n’a pas obtenu de réponse de 
l’Ordre jusqu’à ce jour et se questionne sur le fonctionnement de l’Ordre et du BNE dans 
le traitement de son dossier.  

1.2 Profil du plaignant  

Le plaignant détient un « Master » en médecine vétérinaire de l’Université de Liège 
(Belgique) depuis 2012. De 2012 à 2015, il a travaillé en tant que médecin vétérinaire en 
Belgique et en France. Il est ensuite venu au Québec, où il a travaillé en tant que technicien 
en santé animale pour une année et demie avant de retourner en France. En 2019, il a 
déménagé définitivement au Québec et continue de travailler comme technicien en santé 
animale. Par ailleurs, le plaignant conserve toujours un lien avec l’Ordre national des 
vétérinaires en France. Il s’est mis « en omission sur demande2 » auprès de l’Ordre français 
suite à son installation au Québec. Cette situation est réversible à tout moment. Il suffit 
que le plaignant en informe l’Ordre français3 par courrier ou par courriel et effectue le 
paiement de sa cotisation.  

 
1  CV du plaignant. 
2  « La demande écrite de mise en omission est adressée au Conseil régional de l’Ordre des vétérinaires (CROV) 

où le demandeur est inscrit. Elle doit préciser la date d’effet demandée ainsi que le contexte de la demande, 
par exemple qu’il s’agit d’une fin de contrat de travail. Une fois l’omission prononcée et précisant la période 
pour laquelle elle s’applique, tout exercice professionnel sur le territoire national est interdit. À la différence 
de la radiation, l’omission est une procédure souple et immédiatement réversible sur simple demande, sans 
qu’il soit nécessaire de représenter un dossier d’inscription avec les pièces attenantes ». 
Source : Ordre national des vétérinaires (2020). L’omission du Tableau de l’Ordre. 
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/fiches-pratiques-veterinaire/lomission-du-tableau-de-
lordre.html#:~:text=La%20demande%20%C3%A9crite%20de%20mise,fin%20de%20contrat%20de%20trav
ail.  

3  Ordre national des vétérinaires est le nom de l’organisme d’habilitation à l’exercice de la profession de 
vétérinaire en France. 

https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/fiches-pratiques-veterinaire/lomission-du-tableau-de-lordre.html#:%7E:text=La%20demande%20%C3%A9crite%20de%20mise,fin%20de%20contrat%20de%20travail
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/fiches-pratiques-veterinaire/lomission-du-tableau-de-lordre.html#:%7E:text=La%20demande%20%C3%A9crite%20de%20mise,fin%20de%20contrat%20de%20travail
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/fiches-pratiques-veterinaire/lomission-du-tableau-de-lordre.html#:%7E:text=La%20demande%20%C3%A9crite%20de%20mise,fin%20de%20contrat%20de%20travail
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1.3 Recevabilité de la plainte 

La plainte touche les deux volets suivants : 

• Le processus visant la délivrance d’un permis restrictif temporaire (PRT)4 dans le 
cadre de la procédure d’admission par équivalence5. 

• Les activités d’une tierce partie dans le processus d’admission de l’Ordre, à 
l’égard de l’évaluation des compétences du candidat à l’étape des autres 
conditions et modalités de délivrance du permis et des certificats de spécialiste 
de l’Ordre6.  

La recevabilité de la plainte ayant été constatée, nous avons procédé à une enquête. 

 

2. Cadre d’analyse 

2.1 Lois et règlements 

L’accès à l’exercice de la profession de médecin vétérinaire s’effectue selon les dispositions 
du Code des professions7, de la Loi sur les médecins vétérinaires8 et des règlements 
afférents.  

Compte tenu du profil du plaignant, sa candidature a été traitée en vertu : 

• D’une part, du Règlement sur les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un 
permis ou d’un certificat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires 
du Québec9, (ci-après le « Règlement ») qui peut se résumer comme suit : 

Un candidat qui veut se faire reconnaître une équivalence de diplôme et de formation doit 
fournir les documents ci-dessous nécessaires au soutien de sa demande : 

1. son dossier académique incluant la description des cours suivis, le nombre 
de crédits s’y rapportant de même que les résultats obtenus ; 

2. une preuve de l’obtention de son diplôme ; 
3. une preuve de la reconnaissance officielle de son diplôme ; 
4. son curriculum vitae, incluant les attestations de son expérience 

pertinente de travail ; 
5. une traduction des documents qui ne sont pas rédigés en français ou en 

anglais est requise. 

Le Règlement indique qu’une personne bénéficie d’une équivalence de diplôme en 
médecine vétérinaire si le diplôme hors Québec a été obtenu aux termes d’études de 
niveau équivalent au niveau universitaire de premier cycle et comportant un minimum de 
183 crédits. Les crédits doivent être répartis de façon spécifique dans des cours précis.  

Une personne bénéficie d’une équivalence de la formation si elle démontre qu’elle 
possède un niveau de connaissances et d’habiletés équivalent à celui acquis au terme 
d’études universitaires de premier cycle, tel que décrit au Règlement et qu’il a acquis une 

 
4  Code, art. 42.1. 
5  RLRQ, M-8, r. 13. 
6  RLRQ, M-8, r. 7. 
7  RLRQ, c. C-26. 
8  RLRQ, M-8. 
9  Réf. à la note de bas de page no 5. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%2013/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%2013/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%2013/
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cs/C-26.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%2013/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cr/M-8,%20R.%207%20.pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/M-8/
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expérience pertinente de travail au cours des 5 années précédant la demande de 
délivrance de permis. 

• D’autre part, en tenant compte du Règlement sur les conditions et modalités de 
délivrance des permis et des certificats de spécialistes de l’Ordre des médecins 
vétérinaires du Québec10, soit le « Règlement sur les conditions supplémentaires », qui 
stipule que : 

Le Conseil d’administration de l’Ordre délivre un permis au candidat qui en fait la demande 
aux conditions suivantes : 

1. être titulaire d’un diplôme reconnu par le gouvernement ou un diplôme 
reconnu équivalent ; 

2. avoir réussi l’examen d’admission adopté le Conseil de l’Ordre ; 
3. avoir prêté le serment ; 
4. avoir acquitté les frais relatifs à la délivrance du permis ; 
5. avoir prouvé sa connaissance d’usage de la langue officielle du Québec. 

2.2 Principes et obligations légales en matière d’admission 

La loi commande l’équité, l’objectivité, l’impartialité, la transparence, l’efficacité et la 
célérité des processus d’admission aux professions, avec une attention particulière aux 
candidates et candidats formés hors du Québec11. 

 

3. Description de la situation 

S’arrimant sur une pratique pancanadienne, l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec 
exige de tout candidat à la profession de médecin vétérinaire de se faire délivrer et de lui 
présenter un certificat de compétence de l’ACMV. Ceci est une condition nécessaire établie 
par l’Ordre pour obtenir le permis de pratique de l’Ordre12.  

Pour obtenir le certificat de compétence, les candidats doivent réussir les examens du 
BNE13 de l’ACMV. Le BNE gère toutes les activités relatives à l’administration des examens 
au sein de l’ACMV. Ci-dessous les différents examens14 : 

• L’ESBC (Examen des sciences de base et cliniques) ; 

• L’ECP (Évaluation chirurgicale préliminaire) ; 

• L’ECC (Examen des compétences cliniques) ; 

• Le NAVLE (Examen nord-américain d’accréditation en médecine vétérinaire). 

Le parcours d’admission d’un candidat au sein du BNE varie en fonction de l’établissement 
d’enseignement qui lui a délivré le diplôme en médecine vétérinaire. Certains 
établissements sont agréés par l’ACMV et par l’American Veterinary Médical Association 
(AVMA) et d’autres ne le sont pas. 

- Établissements d’enseignement agréés 

Les diplômés d’une école de médecine vétérinaire agréée doivent réussir le NAVLE du 
Conseil international pour l’évaluation vétérinaire (ICVA) pour obtenir le certificat de 
compétence de l’ACMV. 

 
10  Réf. à la note de bas de page no 6. 
11  Code, op. cit., art. 62.0.1, par. 7.  
12  https://www.omvq.qc.ca/diplomes-hors-quebec/admission-a-l-ordre.html. 
13  https://www.veterinairesaucanada.net/about/national-examining-board. 
14  Voir la note de bas de page no 12. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%207%20/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%207%20/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%207%20/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:62_0_1
https://www.omvq.qc.ca/diplomes-hors-quebec/admission-a-l-ordre.html
https://www.veterinairesaucanada.net/about/national-examining-board
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- Établissements d’enseignement non agréés 

Les diplômés d’une école de médecine vétérinaire non agréée, comme dans le cas du 
plaignant, doivent en plus de réussir le NAVLE, réussir 3 autres examens pour obtenir le 
certificat de compétence. Dans le cas du plaignant, 3 examens ont déjà été réussis.  

Cheminement du plaignant au sein du BNE15 : 

• Le parcours du plaignant commence en 2018, quand il s’est inscrit et a réussi 
l’ESBC au mois de janvier. C’est un examen théorique ayant pour objectif 
d’évaluer les connaissances des sciences fondamentales de base en médecine 
vétérinaire. Il consiste à répondre à 200 questions à choix multiples en 
220 minutes ; 

• En avril 2019, il a pris part au NAVLE et l’a réussi. Il s’agit de répondre à 
360 questions à choix multiples et l’examen dure une journée complète ; 

• En juillet 2019, il a entrepris l’ECP et l’a échoué. Il l’a donc repris en février 2020 
et l’a réussi. Cette évaluation clinique permet aux candidats d’évaluer leurs 
connaissances en chirurgie avant d’entreprendre une manipulation 
directement sur un animal ; 

• Depuis juin 2020, le plaignant attend de pouvoir passer l’ECC. C’est un examen 
pratique qui évalue la capacité du candidat à résoudre et à traiter des 
problèmes médicaux, chirurgicaux et à poser des diagnostics concrets en milieu 
clinique ou hospitalier. Il dure au moins 4 jours et se pratique sur des animaux 
vivants. On ne peut se présenter à l’ECC que si on a réussi l’ESBC et l’ECP. 

Depuis l’annulation de cet examen pour cause de pandémie, voici les démarches 
entreprises par le plaignant. 

a) Auprès du BNE 

Le plaignant a eu des échanges de courriel régulièrement auprès du BNE suivant sa 
réussite à l’évaluation chirurgicale préliminaire (ECP), c’est-à-dire, de février 2020 jusqu’à 
novembre 2020. Lors des échanges, le BNE faisait état des incertitudes générées par la 
pandémie quant à la tenue de l’examen et vu le ralentissement des services au campus de 
l’Université de Montréal à Saint-Hyacinthe. C’est à cet endroit que se tient habituellement 
l’examen pour les francophones. Parmi les solutions proposées, il est question d’envoyer 
des examinateurs francophones en Saskatchewan pour que le plaignant, et d’autres 
candidats francophones puissent s’y rendre et faire leur examen hors du Québec. On 
évoque aussi la possibilité de passer l’examen sur deux autres sites identifiés près de 
Montréal ou de faire l’examen en petit groupe au mois de janvier ou de février 2021 au 
campus de Saint-Hyacinthe. Cependant, aucune de ses solutions n’a pu être mise en place.  

Pourtant, selon le plaignant, des candidats anglophones ont pu faire leur examen en 
Saskatchewan, durant les mois d’octobre et de décembre, pendant qu’il était en attente. 
En dehors du Québec, en Saskatchewan et aux États-Unis, plus de sessions sont organisées. 
Le plaignant avait signalé au BNE qu’il était aussi prêt à faire son examen en anglais, mais 
le BNE ne lui a pas proposé de passer l’examen en Saskatchewan au mois de 
décembre 2020.  

b) Auprès de l’Ordre 

En parallèle à ses démarches auprès du BNE, le plaignant avait contacté l’Ordre pour 
obtenir un permis restrictif temporaire (PRT) qui permettrait que son employeur actuel 
l’embauche à titre de médecin vétérinaire. Plusieurs correspondances ont été envoyées à 

 
15  Voir la note de bas de page no 12. 
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l’Ordre de juin 2020 à janvier 2021. Le plaignant dit que l’Ordre lui aurait donné l’assurance 
que son cas était à l’étude et qu’il recevrait une réponse dans les meilleurs délais. 
Cependant, aucune suite concrète n’a été donnée à sa demande.  

 

4. Problématique 

L’examen de la plainte a soulevé des enjeux sur les sujets suivants : 

1. Avantages des candidats anglophones par rapport aux candidats 
francophones ; 

2. Difficulté du BNE à trouver un compromis avec la Faculté de médecine 
vétérinaire de l’Université de Montréal (FMV) ; 

3. Manque de célérité de l’Ordre à répondre à la demande de permis 
restrictif temporaire (PRT) du plaignant ; 

4. Réglementation et application du processus d’admission à l’Ordre ; 

5. Relation entre l’Ordre et le Bureau national des examinateurs (BNE) ; 

6. Options envisageables dans la situation du plaignant. 

4.1 Avantages des candidats anglophones par rapport aux 
candidats francophones 

Au Québec, le BNE organise l’examen clinique francophone en partenariat avec la Faculté 
de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal à Saint-Hyacinthe (FMV) tandis que 
cet examen se fait en anglais pour le reste du Canada en partenariat avec la Faculté de 
médecine vétérinaire de l’Université de Saskatchewan. Les candidats anglophones sont 
plus nombreux que les francophones. En Saskatchewan, on organise pour l’ECC en 
moyenne 4 à 5 sessions par année, alors qu’au Québec la moyenne est de 3 à 4 sessions. 
Du côté anglophone, le site de l’Université de Saskatchewan est plus vaste et on peut 
passer les examens à 18 candidats à la fois. Tandis que du côté de la FMV on ne peut 
passer l’examen qu’à 4 candidats en même temps.  

Alors que la FMV a cessé toute activité sur son site à cause de la COVID-19 et a annulé 
l’ECC prévu pour juin 2020, le BNE nous informe que 2 sessions d’examen ont été 
organisées en Saskatchewan pour 2020 : un examen de reprise en octobre et un examen 
complet en décembre. À l’examen de reprise, des candidats francophones ont pu participer 
et subir leurs examens en anglais, mais 18 candidats anglophones ont pris part à l’examen 
complet. Le plaignant qui avait manifesté au BNE son intérêt à prendre part aux examens 
en anglais n’a pu y participer. Selon lui, il n’était pas un candidat prioritaire sur la liste du 
BNE et a déduit qu’il était désavantagé par rapport aux candidats anglophones parce qu’il 
est francophone. Selon le BNE, lors de l’examen de décembre 2020, la capacité maximale 
du site était déjà atteinte avec les candidats anglophones inscrits depuis 2019. 

Gestion de la liste des inscriptions aux examens du BNE 

Le BNE nous informe qu’il gère la liste des candidats inscrits aux examens par ordre 
chronologique. À la suite de l’inscription aux examens cliniques, le candidat n’obtient pas 
une confirmation avec la date de l’examen, mais une confirmation lui disant qu’il est inscrit 
sur la liste d’attente du prochain examen. Lorsque les dates d’examen sont décidées par la 
FMV et signalées au BNE, ce dernier contacte les candidats pour leur transmettre 
l’information. Par la suite, les candidats peuvent confirmer ou annuler leur participation à 
l’examen au BNE. En raison de la pandémie et pour respecter les consignes sanitaires qui 
demandent de limiter les déplacements entre les provinces, le BNE a surtout privilégié, 
pour l’examen de décembre 2020 en Saskatchewan, les candidats sur la liste d’attente qui 
habitent la province, l’Alberta, la Colombie-Britannique et le Manitoba.  
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Il faudrait que le BNE soit plus transparent dans ses communications aux candidats 
concernant la gestion des places d’examens surtout en situation de crise comme dans la 
pandémie de la COVID-19 ou lorsque la liste d’attente s’étire. Cela empêcherait toute 
confusion qui laisserait croire que certaines candidatures sont favorisées au détriment 
d’autres. Ceci est d’autant plus important que parfois des candidats anglophones peuvent 
subir leur examen à Saint-Hyacinthe s’il y a des places disponibles. 

4.2 Difficulté du BNE à trouver un compromis avec la Faculté de 
médecine vétérinaire de l’Université de Montréal (FMV) 

Le BNE a été incapable d’organiser une session d’examen pour les candidats francophones 
du Québec depuis juin 2020. Cela est dû aux complications créées par la COVID-19. En 
effet, lors de l’enquête, le BNE a fait valoir les considérations suivantes : 

• Les responsables de la FMV ne voulaient pas organiser d’examen sur le campus 
de Saint-Hyacinthe, car ils étaient inquiets par rapport au risque que ce cela 
posait pour les étudiants du campus.  

• Le BNE avait réussi à trouver des sites alternatifs pour faire l’examen du FMV. 
Cependant, ces endroits étaient géographiquement loin les uns des autres, en 
fonction des sections de l’examen. Il aurait été difficile de déplacer les candidats 
d’un site à l’autre pour réaliser les différentes sections de l’examen. De plus, 
l’organisation de cet examen coûterait plus cher aux candidats qui devraient 
assumer des frais supplémentaires. Le BNE voulait éviter cette situation. 

• Le BNE a pensé faire l’examen en français en Saskatchewan, mais il lui manquait 
des examinateurs. En effet, les examinateurs francophones de la FMV ne 
voulaient pas voyager pendant la période de pandémie.  

• Malgré les contraintes de la pandémie, le BNE est d’avis qu’il serait plus facile 
et rapide d’organiser l’examen au campus de Saint-Hyacinthe qu’ailleurs. 

Compte tenu du fait que du côté anglophone l’Université de Saskatchewan a pu organiser 
2 sessions d’examen en dépit de la pandémie, nous nous sommes questionnés sur les 
mesures mises en place par cette université pour y parvenir. Selon le BNE, l’Université de 
Saskatchewan a développé un protocole afin de créer un environnement sanitaire pouvant 
garantir un niveau de sécurité adéquat pour les participants. Ce protocole a été partagé 
par le BNE avec les responsables de la FMV, mais ces derniers n’ont pas voulu faire de 
même. La raison invoquée par la FMV est de vouloir protéger les étudiants de son campus 
en minimisant les risques d’éclosion de la COVID-19. Le BNE n’a pas non plus consulté les 
autorités québécoises de santé publique pour savoir s’il y avait un risque élevé à mettre 
en place un tel protocole à Saint-Hyacinthe. 

Nous précisons que la FMV est la partenaire du BNE pour l’organisation des examens 
cliniques qui se déroule sur le site de Saint-Hyacinthe. C’est la FMV qui propose les dates 
possibles d’examen au BNE, qui utilise son site, ses installations, ses équipements, ses 
animaux ainsi que ses enseignants qui agissent comme examinateurs.  

Nous comprenons que le contexte actuel demande une adaptation des manières de faire 
habituelles. Le fait qu’une solution n’ait pas été trouvée pendant toute une année de 
pandémie suscite des questionnements. D’autant plus que des examens du même genre 
ont pu avoir lieu avec l’Université de Saskatchewan et que d’autres ordres, dont la tierce 
partie est responsable d’administrer des examens de type ECOS16 ont pu le faire au 

 
16  ECOS : Examen clinique objectif structuré. 
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Québec17 et ailleurs dans le monde18. Dans ce contexte, on peut se questionner sur l’effort 
et la volonté des parties pour pallier les impacts sur les candidats francophones.  

En cours d’enquête, nous avons été informés qu’une session de l’examen est prévue sur le 
site de Saint-Hyacinthe pour mai et juin 2021 et que le plaignant devrait pouvoir y 
participer19.  

4.3 Manque de célérité de l’Ordre à répondre à la demande de 
permis restrictif temporaire (PRT) du plaignant 

La loi exige que les ordres professionnels soient efficaces et fassent preuve de célérité20 
dans les processus relatifs à l’admission, en s’assurant que ces processus facilitent 
l’admission, notamment pour les personnes formées hors du Québec.  

Comme précisé à la section 3 (Auprès du BNE, page 4) de ce rapport, le plaignant voyant 
la difficulté du BNE a organisé de nouvelles sessions d’examen et voulant exercer comme 
vétérinaire, a entrepris des démarches auprès de l’Ordre dans le but d’obtenir un permis 
restrictif temporaire (PRT) qui lui permettrait de pratiquer comme vétérinaire dans la 
clinique où il travaille actuellement comme technicien en santé animale et qui est prête à 
l’embaucher comme praticien. Le plaignant a déposé sa demande auprès de l’Ordre le 
12 juin 202021. Selon lui, depuis lors, il aurait eu des échanges avec l’Ordre, mais n’a obtenu 
aucune réponse concluante concernant sa demande. Le 22 janvier 2021, date à laquelle il 
a introduit sa plainte au bureau du commissaire, il a également envoyé un courriel au 
Président de l’Ordre dans le but d’obtenir une réponse à sa demande22. 

Nous nous sommes renseignés auprès de l’Ordre sur l’état d’avancement de la demande 
de PRT du plaignant qui était toujours en attente d’une réponse après plus de 8 mois. 
Nous avons obtenu le procès-verbal de la séance du comité exécutif du 18 août 2020 dans 
lequel le comité s’était penché sur le cas du plaignant et a décidé à la lumière du cadre 
juridique de l’Ordre de ne pas lui accorder le PRT. 

Consulté à ce propos, l’Ordre nous a fait comprendre qu’il s’est entretenu à plusieurs 
reprises avec le plaignant pour lui expliquer qu’il ne pouvait lui délivrer un tel permis et 
que celui-ci ne semblait pas comprendre. Nous leur avons demandé pourquoi une lettre 
justifiant la décision de l’Ordre ne lui avait pas été acheminée. L’Ordre a reconnu qu’il 
s’agissait d’une erreur puisque la décision était prise depuis août 2020. Jusqu’à ce jour, 
cette lettre n’est toujours pas envoyée au plaignant. L’Ordre nous a dit ne pas vouloir 
affecter l’enquête du bureau du commissaire23.  

Nous tenons à préciser à l’Ordre que cette correspondance ne saurait affecter les travaux 
d’enquête du bureau du commissaire étant donné que la décision était arrêtée bien avant 
le dépôt de la plainte soit le 18 août 2020. Inversement, l’enquête du commissaire ne 
saurait suspendre le traitement des demandes que l’Ordre est tenu de faire par la loi. Il est 
important que l’Ordre achemine les décisions concernant toute demande de permis en 
temps opportun, car un échange verbal ne constitue pas une méthode adéquate de 
communication de décision relative à une demande de permis ou d’admission. La 
transmission par courrier postal et par courriel est la méthode privilégiée pour ce genre 
de décision. 

 
17  Par exemple, la composante C (ECOS) de l’examen de chiropratique organisé par le Conseil canadien des 

examens chiropratiques (CCEC) en novembre 2020. 
18  Par exemple, l’examen d’ECOS du Nursing and Midwifery Council de la Grande-Bretagne en juillet 2020.  
19  Communication avec le BNE le 9 avril 2021.  
20  Réf. à la note de bas de page no 11. 
21  Extrait procès-verbal du 18 août 2020, document reçu de l’Ordre. 
22  Document reçu de l’Ordre daté du 22 janvier 2021. 
23  Communication avec l’Ordre datée du 10 mars 2021. 
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4.4 Réglementation et application du processus d’admission à 
l’Ordre 

Nous avons demandé à l’Ordre de nous expliquer les raisons pour lesquelles le PRT était 
refusé au plaignant. Il nous a appris que ce n’est pas dans ses pratiques de délivrer un tel 
permis. Rappelons que, selon le Code des professions, un PRT peut être délivré à une 
personne candidate qui se trouve dans l’une ou l’autre des situations suivantes :  

42.1 Le Conseil d’administration d’un ordre peut délivrer un permis restrictif 
temporaire à un candidat à l’exercice de la profession qui se trouve dans l’une ou 
l’autre des situations suivantes : 

1° l’ordre lui a indiqué, après examen d’une demande d’équivalence présentée en 
application d’un règlement pris en vertu du paragraphe c de l’article 93 ou du 
paragraphe i de l’article 94, la formation à acquérir aux fins de la reconnaissance 
de cette équivalence ; 

1.1° il doit, en plus de posséder les compétences professionnelles requises, 
rencontrer l’une des autres conditions prévues dans un règlement pris en vertu du 
paragraphe c.2 de l’article 93 pour obtenir un permis délivré en vertu du 
paragraphe 2.1° de l’article 42 ; 

2° il doit rencontrer l’une ou l’autre des conditions prévues dans un règlement pris 
en vertu du paragraphe q ou r de l’article 94 pour obtenir, selon le cas, un permis 
délivré en vertu du paragraphe 3° de l’article 42 ou de l’article 42.2. 

Le Conseil d’administration détermine alors, parmi les activités professionnelles 
que peuvent exercer les membres de l’ordre, celles qui peuvent être exercées par 
le titulaire du permis ainsi que les conditions suivant lesquelles il peut les exercer. 

Le permis est valable pour un an et peut être renouvelé. 

Or, selon l’Ordre, le dossier du plaignant n’est pas réellement en étude selon les normes 
d’équivalence de diplôme ou de formation, et le plaignant n’est pas non plus en train de 
compléter un stage ou une formation pour se faire délivrer un permis régulier. Il est en 
train de passer les différents examens du BNE et par conséquent, ne se retrouve dans 
aucune des catégories de l’article 42.1 du Code. L’Ordre précise que son Règlement est 
désuet et que son processus d’équivalence est, dans la réalité, basé sur le fait de détenir 
un certificat de compétence de l’ACMV. 

Application par l’Ordre de la réglementation sur les normes 
d’équivalence 

Le Règlement sur les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis ou d’un 
certificat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec, 
mentionne que l’Ordre a besoin des 4 documents suivants pour étudier le dossier d’une 
personne selon les normes d’équivalence de diplôme ou de formation :  

a) le dossier académique incluant la description des cours suivis ;  
b) une preuve de l’obtention du diplôme ; 
c) une preuve de la reconnaissance officielle du diplôme ;  
d) le curriculum vitae incluant les attestations de l’expérience de travail24.  

L’Ordre nous informe qu’une fois que le candidat lui soumet tous les documents précités 
aucune analyse n’est faite de son côté. Il demande au candidat de lui soumettre le certificat 
de compétence de l’ACMV (sur lequel son processus d’équivalence est basé), de passer 
l’examen sur la loi et la déontologie prévue en condition supplémentaire et administré par 
l’Ordre et de remplir les conditions administratives requises pour se faire délivrer le permis 
de pratique.  

 
24  Voir la note de bas de page no 5. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26%20/
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Application par l’Ordre de la réglementation sur les conditions et 
modalités de délivrance des permis (conditions supplémentaires) 

L’article 1 du Règlement sur les conditions et modalités de délivrance des permis et certificats 
de spécialistes de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec mentionne les 
conditions suivantes à rencontrer pour obtenir le permis :  

1. Le Conseil d’administration de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires 
du Québec délivre un permis au candidat qui en fait la demande et qui satisfait aux 
conditions suivantes :  

1° être titulaire d’un diplôme reconnu par le gouvernement en vertu du premier 
alinéa de l’article 184 du Code des professions (chapitre C-26) ou un diplôme 
reconnu équivalent par le Conseil d’administration ;  

2° avoir réussi l’examen d’admission adopté par le Conseil d’administration de 
l’Ordre ;  

3° avoir prêté le serment selon la formule prévue à l’annexe I ;  

4° avoir acquitté les frais relatifs à la délivrance du permis déterminé par résolution 
du Conseil d’administration en vertu du paragraphe 8 de l’article 86.0.1 du Code ;  

5° avoir prouvé sa connaissance d’usage de la langue officielle du Québec, 
conformément aux dispositions de la Charte de la langue française 
(chapitre C-11)25 

Le paragraphe 2 présente la condition supplémentaire d’un examen d’admission, qui se 
manifeste par le NAVLE et l’examen sur la loi et la déontologie. La réussite de l’examen 
dont il est fait mention ci-dessus correspond à l’examen pancanadien du BNE et à l’examen 
sur la loi et les règlements administré par l’Ordre.  

Étant donné que le processus d’équivalence actuel de l’Ordre se résume concrètement à 
l’obtention du certificat de compétence de l’ACMV, nous nous sommes renseignés auprès 
du BNE sur ses méthodes d’évaluation des dossiers de candidature avant l’inscription à 
l’examen NAVLE (une condition supplémentaire selon la réglementation applicable). À 
cette étape, le BNE déclare ne faire qu’une vérification des documents soumis par les 
candidats pour s’assurer d’avoir tous les renseignements exigés et déterminer la 
provenance du diplôme du candidat c.-à-d. si le diplôme provient d’un établissement 
agréé ou non agréé. La première situation entraîne l’inscription du candidat à un seul 
examen, le NAVLE dont la réussite donne droit au certificat de compétence. La seconde 
entraîne l’inscription aux 4 examens (ESBC, NAVLE, ECP, ECC) comme dans le cas du 
plaignant. Ces 4 examens du BNE sont donc systématiquement appliqués aux candidats 
qui proviennent d’une université non agréée et qui sont en processus d’équivalence afin 
d’avoir droit au certificat de compétence. Le BNE qui est la tierce partie responsable de 
l’administration des examens fait donc l’objet d’une double délégation auprès de l’Ordre :  

• la première s’applique à la gestion du processus de reconnaissance d’équivalence ; 

• la seconde traite du processus de certification professionnelle découlant de 
l’examen NAVLE qui est une des conditions supplémentaires pour se faire délivrer 
le permis de l’Ordre. 

Enjeux relatifs au processus d’admission 

Le certificat de compétence de l’ACMV atteste, par l’examen NAVLE, la maîtrise des 
compétences liées à la profession de médecin vétérinaire. L’examen est une condition 
supplémentaire dans le but d’obtenir le permis d’exercice de l’Ordre. Nous ne comprenons 
pas que ce certificat, donc la réussite de l’examen NAVLE, soit exigé à l’étape de la 
reconnaissance d’équivalence, pour passer à l’étape des conditions supplémentaires. 

 
25  Réf. à la note de bas de page no 6. 
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Dans le processus d’admission à tout ordre professionnel et selon la réglementation 
applicable à la profession de médecin vétérinaire, la reconnaissance d’une équivalence de 
diplôme ou de formation est une étape qui précède l’inscription à tout examen ou 
formation exigés en condition supplémentaire. Il s’agit de 2 processus distincts et en 
séquence. Dans le cas de l’Ordre, il paraît que les 2 processus s’entremêlent. 

L’Ordre exerce des fonctions déléguées par l’État et encadrées juridiquement. Il faut donc 
que dans le cadre de la délégation d’une partie de ses fonctions au BNE, l’Ordre s’assure 
que les responsabilités que lui assigne l’État se reportent sur cette tierce partie et son 
processus. Nous nous attendons donc qu’il y ait un véritable processus de reconnaissance 
d’équivalence de diplôme ou de formation, qui pourrait consister en une recommandation 
du BNE à l’Ordre afin que ce dernier exerce le pouvoir décisionnel dévolu par la loi et la 
réglementation. Notons que l’Ordre ne peut valablement sous-déléguer la décision 
d’équivalence. 

Ainsi, le processus de l’Ordre, qui peut faire intervenir une tierce partie, ici le BNE, doit 
permettre de conclure, distinctement et en préalable aux examens en conditions 
supplémentaires, sur : 

• la reconnaissance d’équivalence complète ; 

• la reconnaissance d’équivalence partielle accompagnée d’une prescription relative 
à des programmes d’études, des formations ou des stages nécessaires au candidat 
pour combler ses lacunes ;  

• le refus de reconnaissance d’équivalence.  

Des échanges que nous avons eus avec le BNE, nous avons compris que ses processus 
n’incluent pas une analyse, une recommandation ou une conclusion sur l’équivalence de 
diplôme ou de formation, avec prescription au besoin. Nous avons également remarqué 
que dans le Règlement sur les normes d’équivalence, de même que dans le Règlement sur 
les conditions supplémentaires, nulle part il n’est fait mention du certificat de compétence 
ou du BNE alors que cette tierce partie fait partie intégrante du processus d’admission mis 
en place par l’Ordre et imposé aux personnes candidates. 

Dans les faits, l’Ordre ne ferait pas d’analyse des dossiers des personnes candidates en 
équivalence et réfèrerait systématiquement ces personnes vers le BNE, avec son processus 
qui organise différemment les étapes habituelles prévues à la réglementation québécoise. 
L’Ordre nous a informés que la réglementation doit être mise à jour afin de tenir compte 
du processus en place. 

Le commissaire rappelle à l’Ordre qu’il ne peut anticiper une modification réglementaire 
et faire fi des textes juridiques toujours en vigueur, qui lui imposent d’analyser des 
candidatures en équivalence et de décider selon les modalités prévues à la réglementation. 
De plus, le commissaire a des questionnements sur la « délégation » des responsabilités 
de l’Ordre au BNE et invite l’Ordre à faire une lecture attentive de son rapport sur le rôle 
des tierces parties dans le traitement des demandes de reconnaissance d’équivalence26 et 
à amorcer une réflexion en ce sens. Le rôle de cette tierce partie pourra faire l’objet du 
regard du commissaire en dehors du contexte de la présente plainte et sous les autres 
volets de son mandat. 

 
26  Rapport de vérification particulière sur les paramètres convenus entre les ordres professionnels et des 

tierces parties, septembre 2014 : 
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RapportVerif_TiercesParties.pdf 

https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/RapportVerif_TiercesParties.pdf
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4.5 Relation entre l’Ordre et le Bureau national des 
examinateurs (BNE) 

Actuellement au Québec, 3 organismes interviennent dans le processus d’admission de 
l’Ordre en vue de la délivrance du permis de médecin vétérinaire au Québec. Ce sont : 
l’Ordre, le BNE et la FMV de Saint-Hyacinthe. 

L’Ordre et le BNE 

En cours d’enquête, nous avons compris que l’Ordre n’était pas tenu au courant de façon 
continue des activités menées par le BNE. De plus, le fait que les candidats en équivalence 
doivent passer par le BNE afin de se faire délivrer le certificat de compétence nécessaire à 
l’Ordre dans leur démarche d’obtention du permis, fait que l’Ordre n’est pas forcément la 
première institution contactée dans le cadre de l’admission à la profession. Il s’ensuit que 
ce dernier n’est pas renseigné régulièrement sur l’évolution de la situation du côté du BNE. 
De même, une partie des données sur le traitement des demandes d’admission sortent du 
périmètre statistique de l’Ordre et du système professionnel québécois. 

Conséquence de cette façon de faire, l’Ordre n’avait entamé aucune communication avec 
le BNE pour s’enquérir des effets de la pandémie du COVID-19 sur le déroulement des 
examens. Ce n’est qu’au moment de cette plainte que l’Ordre a, le 5 février 202127, 
contacté le BNE pour connaître la nature des démarches entreprises à ce jour pour assurer 
la tenue d’examen en dépit de la pandémie. De plus, c’est également à ce moment que 
l’Ordre est informé sur le nombre de candidats qui sont sur la liste d’attente des examens 
cliniques. Ils sont 10 au total soit 5 pour l’ECP et 5 pour l’ECC28. 

De plus, ce n’est que lorsque le plaignant a sollicité l’intervention de l’Ordre pour 
l’obtention du PRT, que ce dernier a su que le plaignant était en attente du dernier examen 
du BNE et lui a demandé de lui indiquer les différents examens qu’il avait déjà réussis à 
savoir l’ESBC, le NAVLE et l’ECP29. 

L’Ordre n’a entrepris aucune discussion auprès des autorités de la santé publique du 
Québec pour se renseigner sur les moyens qui auraient pu être mis en place pour 
administrer l’examen et débloquer les candidats. Pour ce qui est de son action auprès du 
BNE, l’Ordre déclare qu’il n’a pas de contrôle sur l’examen ni sur sa tenue. Pourtant, il a 
assigné à cette tierce partie le rôle de tenir l’examen d’admission pour les candidats30 
voulant exercer au Québec.  

Entente entre l’Ordre et le BNE 

Il n’y a pas de véritable entente écrite entre l’Ordre et le BNE. Il existe un Accord sur la 
mobilité des médecins vétérinaires au Canada dans lequel toutes les provinces sont 
participantes (9 août 2001)31 et le mandat du BNE expliquant les activités de celui-ci 
(juin 1983). L’Ordre et le BNE fonctionnent sans entente écrite, alors que ce dernier exerce 
des fonctions pour le compte de l’Ordre. En absence d’entente écrite, on ne peut 
comprendre la répartition des responsabilités au sein des institutions concernées et savoir 
qui est imputable de quoi. Le commissaire avait soulevé ces enjeux dans son rapport sur 
le rôle des tierces parties dans le traitement des demandes de reconnaissance 
d’équivalence32.  

 
27  Courriel envoyé au responsable du BNE en date du 5 février 2021. 
28  Courriel du BNE à l’Ordre en date du 8 février 2021. 
29  Courriel du plaignant à l’Ordre en date du 17 août 2020. 
30  Courriel de l’Ordre au bureau du commissaire en date du 24 février 2021. 
31  Documents reçus de l’Ordre en date du 7 avril 2021. 
32  Voir la note de bas de page no 26, p. 4. 
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En l’absence d’entente écrite, personne ne peut constater qui assume quel aspect 
du traitement des demandes de reconnaissance d’équivalence ou de l’évaluation 
des candidats et candidates ni quelles sont les normes appliquées. Cela complique 
d’autant la tâche des autorités publiques chargées de la surveillance des ordres. 
D’ailleurs, ces autorités devraient s’inquiéter d’une délégation qui se 
transformerait en abdication de fonction de l’ordre.  

Les ordres professionnels gagnent à signer une entente en bonne et due forme 
lorsqu’ils délèguent des fonctions ou confient certaines activités à une tierce 
partie : les parties s’assurent ainsi des droits et des obligations de chacune, de 
même que d’une bonne compréhension des normes appliquées. 

De plus, l’absence d’entente ne permet pas de responsabiliser la tierce partie en définissant 
les créneaux de communication et leur fréquence, les rapports à fournir, leur contenu et 
leur périodicité. Selon le BNE, au mois de juillet de chaque année, l’ACMV rencontre toutes 
les provinces au congrès annuel et le BNE en profite pour présenter le nombre de 
candidats inscrits, et ceux en attente. Le BNE travaille actuellement sur un rapport où les 
ordres pourraient avoir de façon continue l’information sur les candidats inscrits et en 
attente. L’Ordre demeure l’ultime responsable du processus et de la décision d’équivalence 
comme celle de l’admission, l’Ordre doit obtenir du BNE les informations sur les activités 
de celui-ci. Cela rejoint le propos de la section précédente. 

Entente entre le BNE et la FMV de l’Université de Montréal à Saint-
Hyacinthe 

Étant donné que la FMV est la partenaire du BNE dans la gestion de la portion clinique de 
l’examen, on s’attendrait qu’il existe une entente entre ces 2 institutions. En réalité, il y a 
accord verbal entre eux qui remonte à plus d’une quinzaine d’années. L’absence d’entente 
écrite entre ces 2 institutions n’est pas acceptable pour le type d’engagement et de 
mécanismes visés, puisque la gestion de l’examen est confiée par l’Ordre au BNE et que 
ce dernier gère la section pratique de cet examen en partenariat avec la FMV. L’élaboration 
d’une entente écrite entre le BNE et la FMV permettrait d’identifier les paramètres 
d’intervention de chacun dans la gestion de l’examen clinique ainsi que de clarifier les rôles 
et responsabilités de chaque partie dans ce processus33. Nous rappelons que c’est la FMV 
qui détermine les dates d’examen clinique et que durant la pandémie, elle n’a pas voulu 
organiser de session d’examen pour limiter les risques d’éclosion sur son campus. Ne pas 
avoir d’entente avec la FMV place le BNE, donc l’Ordre et les personnes candidates, en 
position de vulnérabilité, d’autant plus qu’il n’a pas de site alternatif au Québec. 

4.6 Options envisageables dans la situation du plaignant 

L’Ordre avait conclu sur le fait qu’il ne pouvait délivrer de permis restrictif temporaire au 
plaignant. Le bureau du commissaire s’est penché sur cette situation et sur les options 
envisageables par l’Ordre pour le plaignant et d’autres candidats en attente de l’examen 
du BNE.  

a) Octroi d’un permis restrictif temporaire (PRT) 

Le Code des professions prévoit qu’à l’étape d’équivalence qu’il est possible pour un ordre 
de délivrer un PRT (article 42.1 du Code) à quelqu’un à qui l’Ordre a reconnu partiellement 
l’équivalence et qui est en train de compléter un stage ou une formation aux fins de la 
reconnaissance de cette équivalence.  

42.1. Le Conseil d’administration d’un ordre peut délivrer un permis restrictif 
temporaire à un candidat à l’exercice de la profession qui se trouve dans l’une ou 
l’autre des situations suivantes : 

1° l’ordre lui a indiqué, après examen d’une demande d’équivalence présentée en 
application d’un règlement pris en vertu du paragraphe c de l’article 93 ou du 

 
33  Voir la note de bas de page no 26, p. 5. 
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paragraphe i de l’article 94, la formation à acquérir aux fins de la reconnaissance 
de cette équivalence ; 

[…] 

Tel que décrit plus haut, l’Ordre a « délégué » le processus d’admission au BNE, tant à 
l’étape de reconnaissance d’équivalences qu’à l’étape des conditions supplémentaires. Or, 
le BNE ne distingue pas les étapes à la manière et dans la séquence de la réglementation 
québécoise. De plus, le BNE ne s’exprime pas (recommandation ou même décision) sur la 
reconnaissance d’équivalence avec, selon le cas, une prescription de formation ou de 
stage. C’est précisément cette dernière situation qui permet à l’Ordre de délivrer un PRT à 
une personne candidate.  

Par le processus qu’il a mis en place, qui prévoit une prise en charge élargie par le BNE et 
selon l’approche propre à celui-ci, l’Ordre a dans les faits évacué toute possibilité de 
délivrer un PRT aux personnes candidates, pourtant prévue au Code des professions. 

L’Ordre doit revoir son processus pour le rendre conforme aux principes du système 
professionnel québécois et à l’économie de la législation applicable.  

L’Ordre pourrait tenter de cibler, dans le processus de l’administration des examens faite 
par la tierce partie, une étape dans laquelle il pourrait intervenir en décidant de 
l’équivalence et qu’il pourrait considérer comme étant la situation prévue au paragraphe 1 
de l’article 42.1 du Code c.-à-d. le moment où le candidat s’est vu prescrire un stage ou 
une formation. Dans ce cas, l’article 42.1 deviendrait applicable aux candidats qui 
pourraient se voir délivrer un PRT en attendant de compléter le processus d’équivalence. 
Toutefois, le commissaire exprime des doutes quant à cette avenue, car l’approche tout 
examen du BNE, hors du NAVLE qui est une condition supplémentaire, ne permet pas 
d’aboutir à une équivalence partielle assortie d’une prescription. De plus, cette approche 
est elle-même non conforme à la réglementation sur l’équivalence34. 

Le BNE nous indique que d’autres provinces permettent aux candidats qui sont inscrits à 
l’examen du BNE d’obtenir un permis temporaire35 qui leur permet de pratiquer et de faire 
des chirurgies avant de passer l’examen pratique du BNE. À titre d’exemple, dans le cas 
des médecins vétérinaires de l’Alberta, deux cas de figure sont possibles : (1) Les candidats 
issus des établissements d’enseignement non agrées, qui ont été acceptés aux examens 
du BNE et ont réussi le premier examen, c’est-à-dire, l’ESBC, peuvent pratiquer sous la 
supervision immédiate36 d’un médecin vétérinaire. (2) Les candidats qui ont réussi le 
NAVLE et ont été acceptés pour l’ECP peuvent travailler sous la supervision directe37 d’un 
médecin vétérinaire38. 

Le fait que les candidats des provinces canadiennes ont la possibilité de pratiquer dans le 
cadre du processus d’admission pourrait leur donner de meilleures chances de réussite 
aux examens cliniques. 

La législation professionnelle québécoise ne permet pas ce genre d’autorisation d’exercer, 
sauf le cas du permis restrictif de l’article 35 de la Loi médicale (RLRQ, c. M-9). Le BNE a 
soulevé cette question à l’Ordre depuis quelque temps déjà, mais cela demanderait une 

 
34  Sur la question des examens à l’étape de l’équivalence de formation, voir le rapport d’examen de plainte 

— https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/plaintes/Rapport_5124-19-001.pdf 
(voir particulièrement les pages 8 et 9). 

35  Become a Member DVM – Saskatchewan Veterinary Medical Association (svma.sk.ca) (Temporary). 
36  Supervision immédiate : le vétérinaire superviseur se trouve dans le même local que le candidat. Il peut 

voir les actions posées par le candidat et peut être entendu par ce dernier. 
37  Supervision directe : le vétérinaire superviseur se trouve sur les lieux où se déroulent les activités de 

pratique du candidat, mais n’est pas forcément dans le même espace que le candidat. Il ne peut voir ce 
qu’il fait ni être entendu par lui. Par contre il peut rapidement et facilement intervenir si nécessaire. 

38  Alberta Veterinary Medical Association (2021). Applying to practice veterinary medicine in Alberta. 
https://abvma.ca/site/mainapplicant/applicant?nav=applicant. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/M-9
https://www.opq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/Commissaire/plaintes/Rapport_5124-19-001.pdf
https://svma.sk.ca/become-a-member/dvm/
https://abvma.ca/site/mainapplicant/applicant?nav=applicant
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modification législative, que le commissaire verrait d’un bon œil d’ailleurs. En fait, on 
pourrait modifier le paragraphe 1 de l’article 42.1 du Code des professions pour autoriser 
la délivrance d’un permis restrictif temporaire, à certaines conditions, à toute personne 
engagée dans une démarche d’admission à une profession, et non uniquement à celles 
qui ont obtenu une équivalence partielle, assortie d’une prescription.  

L’approche d’élargir l’application de l’article 42.1 du Code devrait être comparée, pour les 
mêmes situations, à l’alternative d’une autorisation d’exercer qui pourrait être accordée 
par un règlement pris en vertu du paragraphe h du deuxième alinéa de l’article 94 du Code. 
Une réflexion à ce sujet devrait être menée par l’Office des professions. 

b) Octroi d’une autorisation spéciale 

L’article 42.4 du Code des professions mentionne : 

42.4. Malgré les articles 32, 36 et 37.2, le Conseil d’administration peut, par 
autorisation spéciale, habiliter une personne légalement autorisée à exercer la 
profession hors du Québec, à utiliser un titre réservé aux membres de l’ordre ou à 
exercer au Québec des activités professionnelles qui leur sont réservées. 

Cette autorisation n’est valable que pour les activités ou le titre qui y sont indiqués. 
L’autorisation indique de plus la personne ou le groupe de personnes pour le 
compte de qui des activités peuvent être exercées, ainsi que toute autre condition 
ou restriction qui s’y applique. Elle est valide pour une période d’au plus un an et 
renouvelable. 

Le Conseil d’administration peut déléguer au président de l’ordre le pouvoir 
d’accorder ou de renouveler une autorisation spéciale selon les conditions qu’il 
détermine. 

Le plaignant conserve la possibilité d’exercer légalement sa profession en France. Compte 
tenu de sa situation, l’article 42.4 pourrait s’appliquer à son cas s’il paye sa cotisation et 
retrouve le droit de pratique en renversant sa situation d’« omission sur demande » auprès 
de l’Ordre français.  

Toutefois, l’octroi d’une autorisation spéciale au Québec n’est pas automatique. Il s’agit 
d’une décision administrative prise par l’Ordre, qui a la latitude de délivrer ou non 
l’autorisation d’exercer au Québec. Interrogé là-dessus l’Ordre confie que le cas du 
plaignant ne s’inscrit pas dans ses directives. Ce dernier semble avoir des réticences à 
délivrer de telles autorisations qui comportent un certain risque dû au fait que les 
détenteurs de ces autorisations peuvent exercer librement et ne sont pas placés sous la 
supervision du syndic de l’Ordre, car ils ne sont pas des membres de l’Ordre.  

Le commissaire comprend les inquiétudes de l’Ordre, mais soumet que l’article 42.4 
prévoit un certain encadrement. L’autorisation doit indiquer les activités visées, la 
personne ou le groupe de personnes pour le compte de qui des activités peuvent être 
exercées, ainsi que toute autre condition ou restriction qui s’y applique. Ce serait le cas 
d’activités dans le contexte d’une clinique de médecine vétérinaire, en présence d’un 
membre de l’Ordre. En somme, l’opportunité de délivrer une autorisation spéciale dépend 
de chaque situation et il faut éviter une politique trop stricte qui équivaudrait à un refus 
général d’exercer le pouvoir discrétionnaire dévolu à l’Ordre par la loi. 

Étant donné le contexte particulier de la COVID-19 et l’incertitude qui plane quant à la 
tenue d’examen, il faut envisager différentes formules afin de faciliter l’accès des candidats 
à la profession ou le maintien dans une démarche positive vers l’admission, qui 
malheureusement s’étire. 

En cours de rédaction du présent rapport, nous avons appris que le BNE a offert une 
possibilité au plaignant de passer l’examen en mai ou juin 2021. 
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5. Conclusions 

Conclusions sur le cas du plaignant 

• L’Ordre n’a pas pu délivrer de permis restrictif temporaire (PRT) au plaignant 
invoquant son cadre juridique. Selon l’Ordre le dossier du plaignant n’est pas 
réellement en étude selon les normes d’équivalence de diplôme ou de formation 
à l’Ordre, et il n’est pas non plus en train de compléter un stage ou une formation 
pour se faire délivrer un permis régulier comme le stipule l’article 42.1 du Code des 
professions portant sur le PRT ; 

•  L’Ordre affirme avoir communiqué verbalement au plaignant à diverses reprises 
au sujet de sa décision de ne pas lui accorder le PRT et que celui-ci ne semblait pas 
comprendre ; 

• La décision de l’Ordre de ne pas acheminer sa décision écrite relative au PRT du 
plaignant, après plus de 8 mois depuis le dépôt de sa demande, pour ne pas 
affecter l’enquête du commissaire n’est pas justifiée. La décision était arrêtée bien 
avant le dépôt de la plainte et l’enquête du commissaire ne suspend pas le 
traitement d’une demande ; 

• L’Ordre a reconnu avoir fait une erreur en ne communiquant pas au plaignant sa 
décision écrite de lui refuser le PRT ; 

• Ce n’est qu’au moment où le plaignant a introduit sa demande d’obtenir un PRT 
que l’Ordre s’informe sur les examens déjà entrepris et réussis par lui auprès du 
BNE ; 

• Une autre solution possible au cas du plaignant, comme l’autorisation spéciale 
(art 42.4 du Code des professions), aurait pu être envisagée par l’Ordre ; mais ce 
dernier précise que la situation du plaignant ne s’inscrit pas dans ses directives. 
L’Ordre a choisi généralement de ne pas délivrer d’autorisation spéciale ; 

• En cours d’enquête, nous avons été informés que l’ECC (le dernier examen du 
plaignant) devrait avoir lieu sur le site de Saint-Hyacinthe en mai et juin 2021 et 
que le plaignant devrait y participer. 

Conclusions sur l’administration des examens organisés par le Bureau national des 
examinateurs (BNE) et la Faculté de médecine vétérinaire de Saint-Hyacinthe (FMV 
Saint-Hyacinthe) 

• Le BNE réalise la portion clinique de son examen en partenariat avec la Faculté de 
médecine vétérinaire (FMV) de l’Université de Montréal à Saint-Hyacinthe pour les 
candidats francophones et en partenariat avec la Faculté de médecine vétérinaire 
de l’Université de la Saskatchewan pour les candidats anglophones ; 

• L’accès au site d’examen clinique pour les candidats anglophones et francophones 
est différent : 

- la Saskatchewan organise 4 à 5 sessions par année versus le site de Saint-
Hyacinthe qui fait 3 à 4 sessions ; 

- le site de la Saskatchewan offre une plus grande capacité d’accueil 
(18 candidats) versus le site de Saint-Hyacinthe (4 candidats) ; 

• Pour l’année 2020, l’Université de la Saskatchewan a mis sur pied un protocole 
sanitaire qui lui a permis d’organiser 2 sessions d’examen pour les candidats 
anglophones. Le BNE a partagé ce protocole avec la FMV de Saint-Hyacinthe qui a 
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décidé de ne pas organiser de session d’examen pour les candidats francophones 
durant la même année pour limiter des risques d’éclosion sur son site ; 

• Le BNE et l’Ordre n’ont pas communiqué avec les autorités québécoises de la santé 
publique pour savoir s’il y aurait un risque à mettre en place un protocole comme 
celui de l’Université de la Saskatchewan sur le site de Saint-Hyacinthe ;  

• Pour l’organisation de la partie clinique des examens, le BNE dépend de la FMV de 
Saint-Hyacinthe qui lui fournit son site, ses équipements et installations, ses 
animaux et ses enseignants qui agissent comme examinateurs ; 

• Il n’y a pas d’entente écrite entre le BNE et la FMV de Saint-Hyacinthe pour la 
réalisation de la partie clinique de l’examen. Ceci place le BNE, donc l’Ordre et les 
personnes candidates, en position de vulnérabilité, d’autant plus qu’il n’a pas de 
site alternatif au Québec ; 

• Lorsque le candidat s’inscrit aux examens cliniques du BNE, sa candidature est 
transférée sur une liste d’attente en attendant que la FMV décide d’une date 
d’examen, que cette date soit transmise au BNE, qui par la suite la fera suivre aux 
candidats ; 

• La liste d’inscription aux examens du BNE est gérée par ordre chronologique, mais 
durant la session de décembre 2020 réalisée en Saskatchewan, le BNE a privilégié 
les candidats de la liste d’attente qui habitent la province, l’Alberta, la Colombie-
Britannique, le Manitoba afin de respecter les consignes sanitaires qui demandent 
de limiter les déplacements entre les provinces ; 

• Le BNE n’a pas été pleinement transparent dans ses communications aux candidats 
concernant la gestion de la liste des candidatures durant la pandémie de la COVID-
19. Ceci aurait pu éviter toute mésinterprétation qui laisserait croire que certaines 
candidatures sont favorisées au détriment d’autres.  

Conclusions sur le fonctionnement général du processus 

• Avant le dépôt de la plainte, l’Ordre et le BNE n’ont pas eu de discussion sur les 
conséquences de la pandémie de la COVID-19 sur le déroulement et la tenue des 
examens. On peut se questionner sur l’effort et la volonté des parties pour pallier 
l’impact de cette crise sur les candidats francophones ; 

• L’Ordre n’était pas tenu au courant de façon continue des activités menées par le 
BNE, dont le nombre de candidats inscrits aux examens ou en attente de ceux-ci. 
Par la « délégation » des fonctions de l’Ordre vers le BNE, une partie des données 
sur le traitement des demandes d’admission sortent du périmètre statistique de 
l’Ordre et du système professionnel québécois ; 

• Dans les faits, l’Ordre ne ferait pas d’analyse des dossiers des personnes candidates 
en équivalence et réfèrerait systématiquement ces personnes vers le BNE qui 
organise différemment les étapes habituelles prévues à la réglementation 
québécoise ;  

• Selon la réglementation applicable à la profession de médecin vétérinaire, la 
reconnaissance d’une équivalence de diplôme ou de formation est une étape qui 
précède l’inscription à tout examen ou formation exigés en condition 
supplémentaire. Il s’agit de deux processus distincts et en séquence. Dans le cas de 
l’Ordre, les deux processus s’entremêlent au sein des activités du BNE ; 

• Le BNE est la tierce partie responsable des examens d’admission et fait donc l’objet 
d’une double délégation auprès de l’Ordre : 
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- la première s’applique à la gestion du processus de reconnaissance 
d’équivalence ; 

- la seconde traite du processus de certification professionnelle découlant de 
l’examen NAVLE, qui est une des conditions supplémentaires pour la délivrance 
du permis de l’Ordre ; 

• En accordant au BNE une prise en charge élargie du processus d’admission selon 
une approche propre à cet organisme, l’Ordre a évacué toute possibilité de délivrer 
un PRT aux personnes candidates, pourtant prévue au Code des professions ; 

• L’absence d’entente écrite entre l’Ordre et le BNE ne permet pas de clarifier les 
rôles et responsabilités de chaque partie ; 

• Dans le cadre de la délégation d’une partie de ses fonctions au BNE, l’Ordre devra 
s’assurer que les responsabilités que lui assigne l’État québécois se reportent sur 
cette tierce partie. De plus, cette prise en charge ne dégage pas l’Ordre de ses 
responsabilités envers les candidats à l’admission de la profession de médecin 
vétérinaire, car il ne peut sous-déléguer au BNE la décision d’équivalence ;  

• L’Ordre souhaiterait modifier la réglementation afin qu’elle reflète le processus en 
place. Mais il ne peut anticiper une modification réglementaire et faire fi des textes 
juridiques en vigueur, qui lui imposent d’analyser des candidatures en équivalence 
et de décider selon les modalités prévues à la réglementation ; 

• Le Règlement sur les normes d’équivalence de même que le Règlement sur les 
conditions supplémentaires ne font aucune mention expresse du certificat de 
compétence ou du BNE ; 

• L’Ordre devrait faire une lecture attentive du rapport de vérification particulière de 
septembre 2014 du commissaire sur les paramètres convenus entre les ordres 
professionnels et de tierces parties et entamer une réflexion sur son processus 
d’admission et ses rapports avec le Bureau national d’examen (BNE) pour y faire les 
ajustements nécessaires ;  

• L’Ordre doit revoir son processus d’admission par équivalence pour le rendre 
conforme aux principes du système professionnel québécois et à l’économie de la 
législation applicable.  

Conclusions sur les possibilités envisageables par l’Ordre 

• Des provinces canadiennes permettent aux personnes candidates qui sont inscrites 
à l’examen du BNE d’obtenir un permis temporaire qui leur permet d’exercer 
certaines activités avant de passer l’examen pratique du BNE. La législation 
professionnelle québécoise ne permet pas ce genre d’autorisation d’exercer, sauf 
le cas du permis restrictif de l’article 35 de la Loi médicale ; 

• Pour autoriser la délivrance d’un permis restrictif temporaire, à certaines 
conditions, à toute personne engagée dans une démarche d’admission à une 
profession, et non uniquement à celles qui ont obtenu une équivalence partielle, 
assortie d’une prescription, il faudrait modifier le paragraphe 1 de l’article 42.1 du 
Code des professions pour en élargir la portée ; 

• L’octroi d’une autorisation spéciale au Québec n’est pas automatique. Il s’agit d’une 
décision administrative prise par l’Ordre, qui a la latitude de délivrer ou non 
l’autorisation spéciale d’exercer au Québec ; 

• L’Ordre semble avoir des réticences à délivrer des autorisations spéciales, car cela 
comporte un certain risque dû au fait que les détenteurs de ces autorisations 

https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/resultats-verifications/particulieres/tierces-parties/
https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/resultats-verifications/particulieres/tierces-parties/
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peuvent exercer librement et ne sont pas placés sous la supervision du syndic de 
l’Ordre, car ils ne sont pas des membres de l’Ordre ; 

• L’opportunité de délivrer une autorisation spéciale dépend de chaque situation. 
L’Ordre doit éviter une politique trop stricte qui équivaudrait à un refus général 
d’exercer le pouvoir discrétionnaire que lui a dévolu la loi et doit envisager 
différentes formules afin de faciliter l’accès des candidats à la profession ; 

• Étant donné le contexte particulier de la COVID-19 et l’incertitude qui plane quant 
à la tenue d’examen, il faut envisager différentes formules afin de faciliter l’accès 
des candidats à la profession ou le maintien dans une démarche positive vers 
l’admission, qui malheureusement s’étire. 

 

6. Recommandations  

Recommandation concernant le dossier du plaignant 

1) Que l’Ordre étudie la situation du plaignant et tente de l’accommoder afin qu’il 
puisse faire des actes réservés sous certaines conditions. L’autorisation spéciale est, 
à certaines conditions, une avenue envisageable ; 

Recommandations sur le fonctionnement général du processus  

2) Que l’Ordre revoit son processus d’admission, particulièrement celui de 
l’équivalence, pour le rendre conforme aux principes du système professionnel 
québécois et à l’économie de la législation applicable. Pour ce faire l’Ordre : 

- appliquera la réglementation en vigueur, qui définit, distingue et place en 
séquence l’équivalence et les conditions supplémentaires ; 

- examinera ou fera examiner les dossiers des personnes candidates, puis 
rendra des décisions sur l’équivalence de diplôme et de formation, assorties 
selon le cas d’une prescription de formation et de stage ; 

- ajustera les exigences documentaires selon la séquence prévue à la 
réglementation, notamment le moment où l’on exige le « certificat de 
compétence » délivré par l’ACMV pour attester de la réussite de l’examen 
NAVLE comme condition supplémentaire ; 

- examinera l’opportunité de délivrer un permis restrictif temporaire dans les 
situations qui y donnent ouverture, prévues à l’article 42.1 du Code des 
professions. 

3) Que l’Ordre considère attentivement le rapport de vérification particulière de 
septembre 2014 du commissaire sur les paramètres convenus entre les ordres 
professionnels et de tierces parties et entame une réflexion sur son processus 
d’admission et ses rapports avec le Bureau national d’examen (BNE) pour y faire les 
ajustements nécessaires ; 

4) Que l’Ordre élabore une entente avec le BNE afin de définir les rôles et 
responsabilités de chaque partie de même que les informations sur les activités à 
communiquer tout en conservant à l’entité québécoise sa responsabilité et le 
pouvoir décisionnel en matière d’admission qui lui sont assignés par la loi ; 

5) Que le BNE et la Faculté de médecine vétérinaire (FMV) de l’Université de Montréal, 
en vue de la préparation des prochaines sessions d’examen à Saint-Hyacinthe 
communique avec les autorités de la santé publique du Québec afin de se 

https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/resultats-verifications/particulieres/tierces-parties/
https://www.opq.gouv.qc.ca/commissaire/resultats-verifications/particulieres/tierces-parties/
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renseigner sur les moyens à mettre en place pour minimiser les risques d’éclosion 
et donner un niveau de sécurité adéquat aux personnes impliquées dans le 
processus (candidats, examinateurs et personnel sur place) ; 

6) Que le BNE et la Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal à 
Saint-Hyacinthe formalisent leur partenariat en élaborant une entente qui tienne 
compte des paramètres d’intervention de chaque partie ainsi que des rôles et 
responsabilités de chacune, le tout dans l’esprit de contribuer à la démarche 
d’admission des personnes candidates ; 

7) Que le BNE améliore ses communications avec les personnes candidates 
concernant la gestion des places d’examens, particulièrement en situation de crise 
comme dans celle de la pandémie de la COVID-19 ou lorsque la liste d’attente 
s’étire ; 

8) Que l’Office des professions entame une réflexion en vue de modifier le 
paragraphe 1 de l’article 42.1 du Code des professions pour autoriser la délivrance 
d’un permis restrictif temporaire, à certaines conditions, à toute personne engagée 
dans une démarche d’admission à une profession, et non uniquement à celles qui 
ont obtenu une équivalence partielle, assortie d’une prescription. La réflexion 
pourrait également porter sur l’alternative, pour les mêmes situations, d’une 
autorisation d’exercer qui pourrait être accordée par un règlement pris en vertu du 
paragraphe h du premier alinéa de l’article 94 de ce même Code. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Cadre législatif 

L’examen d’une plainte déposée au bureau du commissaire s’appuie sur le Code des professions39, 
la loi qui régit le système professionnel, ses paramètres et ses composantes. 

Fonction et pouvoirs du commissaire 

Le commissaire est chargé par la loi « de recevoir et d’examiner toute plainte d’une personne 
relative à l’admission à une profession40 ». Pour ce faire, le commissaire peut effectuer une 
enquête et exiger tout rapport, document ou renseignement dont il a besoin. À la fin, le 
commissaire informe les parties de ses conclusions et de ses recommandations.  

Compétence du commissaire 

Le commissaire a compétence sur toutes les étapes et tous les acteurs de l’admission à une 
profession dont l’exercice est contrôlé par un ordre professionnel, incluant la formation d’appoint, 
les stages et les examens d’admission. Il n’a toutefois pas compétence sur les décisions d’un ordre 
ou de toute autre organisation ou personne. 

Une plainte peut être formulée contre l’ordre professionnel, un ministère, un organisme, un 
établissement d’enseignement ou une personne impliquée. Elle peut concerner l’obtention d’un 
permis (régulier, restrictif, temporaire ou spécial), d’un certificat de spécialiste ou d’une 
autorisation spéciale d’exercer, ou la première inscription au tableau de l’ordre, ou une décision 
de l’ordre prise en vertu de l’article 45.3 du Code41, ou toute autre demande présentée dans le 
cadre d’une candidature à l’exercice d’une profession.  

Non-recevabilité devant une instance judiciaire et responsabilité civile 

Toutes les déclarations faites et tous les documents fournis dans le cadre de l’examen d’une 
plainte ne peuvent être utilisés devant une instance judiciaire (c.-à-d. un tribunal). De même, les 
éléments d’un dossier de plainte, y compris les conclusions et les recommandations — les lettres 
et les rapports qui en font état —, ne peuvent constituer une déclaration ou une reconnaissance 
d’une faute pouvant engager la responsabilité civile. Cela est valable tant pour les plaignants et 
plaignantes que pour les ordres professionnels et les autres parties prenantes42. 

Obligations générales des ordres et d’autres acteurs dans l’admission 

Les ordres professionnels doivent s’assurer de l’équité, de l’objectivité, de l’impartialité, de la 
transparence, de l’efficacité et de la célérité des processus relatifs à l’admission qu’ils adoptent. Ils 
doivent s’assurer que ces processus facilitent l’admission à une profession, notamment pour les 
personnes formées hors du Québec43.  

Les ordres exercent des fonctions déléguées par l’État, impliquant des pouvoirs décisionnels qui 
ont des impacts importants sur des individus et sur la société. Dans l’admission aux professions 
qu’ils régissent, les ordres sont responsables du respect des normes de compétences et du 
fonctionnement des processus, et ce, même lorsqu’ils confient certaines de leurs activités à de 
tierces parties. 

 
39  RLRQ, chapitre C-26. Voir section II « Commissaire à l’admission aux professions », articles 16.9 à 16.23. 
40  Ibid., art. 16.10, par. 1˚. 
41  Disposition concernant les personnes qui se sont éloignées de la pratique ou dont la formation est désuète. 
42  Code, op. cit., art. 16.16 et 16.17. 
43  Ibid., art. 62.0.1, par. 7˚. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:16_10
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:16_16
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:16_17
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:62_0_1
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Obligations des acteurs visés par une recommandation du commissaire 

Un acteur visé par une ou plusieurs recommandations du commissaire doit y répondre par écrit 
dans les soixante (60) jours. Pour chacune des recommandations, l’acteur visé doit ainsi informer 
le commissaire « des suites qu’il entend y donner et, s’il n’entend pas y donner suite, des motifs 
justifiant sa décision44 ». 

 
44  Ibid., art. 16.15, 3e al. 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26#se:16_15
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Annexe 2 : Démarche d’enquête  

Documentation consultée 

• Législation et réglementation pertinentes, dont 

 Code des professions (RLRQ, c. C-26) ; 
 Règlement sur les normes d’équivalence aux fins de la délivrance d’un permis ou d’un 

certificat de spécialiste de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec 
(M-8, r. 13) ; 

 Règlement sur les conditions et modalités de délivrance des permis et des certificats de 
spécialistes de l’Ordre professionnel des médecins vétérinaires du Québec (M-8, r.7) ; 

 Loi sur les médecins vétérinaires (RLRQ, M-8) ; 

• Documentation fournie par l’Ordre ; 

• Documentation fournie par le plaignant ; 

• Information disponible sur les sites Web de l’Ordre ; 

• Information disponible sur les sites Web de la tierce partie ; 

• Information disponible sur les sites d’autres parties prenantes, dont  

 Ordre national des vétérinaires ; 
 Association canadienne des médecins vétérinaires ; 
 Alberta Veterinary Medical Association ; 

• Documentation sur les principes et sur les bonnes pratiques dans le 
domaine de l’admission et de la reconnaissance des compétences. 

Personnes consultées  
• M. XXXXXXXXX, plaignant ; 

• Me Rachel Rioux-Risi, Secrétaire et conseillère juridique de l’Ordre ; 

• M. Oliver Hoffmann, Gestionnaire BNE&CAPTSATV. 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/C-26
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%2013/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/M-8,%20r.%207
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/M-8/
https://abvma.ca/
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